
COMPTE INDIVIDUEL EXPORT :
Le nouveau levier du développement
à l’international des entreprises des
Hauts-de-France !

Dans le cadre du plan Booster Exportation, la CCI de région et la Région 
Hauts-de-France s’inscrivent dans une démarche partenariale sur 3 ans 
et proposent en 2018 un nouveau modèle d’accompagnement et de 
financement afin de soutenir le développement à l’international des 
entreprises.

Un modèle qui propose :
• Un accompagnement totalement sur mesure qui part du besoin spéci-
fique de chaque entreprise : le Parcours Export

• Un levier financier souple et facile d’accès pour le mettre en œuvre : Le 
Compte Individuel Export

La PME peut mobiliser l’aide financière de son Compte Individuel Export 
• à son rythme, selon ses besoins et sa maturité à l’export
• pour tous pays, toutes zones
• sur tout type de prestations individuelles ou collectives éligibles du 
bouquet de services

Qu’est-ce que le bouquet de services ? Un ensemble de presta-
tions proposées par tous les partenaires de l’export (opérateurs 
publics et privés) pour vous aider à évaluer votre maturité 
export, cibler les marchés, prospecter à l’étranger, structurer ou 
consolider votre démarche ou encore renforcer votre expertise.



Vous avez un projet export
et vous voulez savoir comment ça fonctionne ?

Vous souhaitez nous parler de votre projet  ?
CCI International construit avec vous votre Parcours Export et pilote le Compte Individuel Export.
Contactez dès à présent VOTRE CONSEILLER TERRITORIAL CCI INTERNATIONAL : cci-international.net

Vous présentez votre projet export sur un pays
• Vous êtes un primo-exportateur (CA export≤ 15% du CA) ou vous souhaitez
  exportez vers une zone sur laquelle vous n’exportez pas encore,
  ou vous avez un projet très structuré 
• Vous êtes une PME au sens européen 

CCI International bâtit avec vous le PARCOURS
EXPORT pour faire aboutir ce projet
• Le Parcours Export est un accompagnement clés-en-mains et individualisé
  comprenant au minimum 2 étapes
• Le bouquet de Services, opéré par tous les partenaires
  régionaux de l’export, vous est proposé

Votre PARCOURS EXPORT est éligible*
au Compte Individuel Export
• Vous ne réglez que 50% des dépenses** que vous engagez
• Vous disposez d’une subvention comprise entre 2 000 et 10 000€***
  que vous pouvez activer sur les coûts engagés dans le Parcours Export

Vous mettez en œuvre le Parcours Export
• Vous avez jusqu’à 18 mois pour mener à bien le Parcours Export défini

Réussir ensemble ! On fait le bilan
• Au terme du parcours export, vous vous engagez à communiquer
  les résultats obtenus à court et moyen terme
• Les résultats sont mesurés
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* Selon quelques critères simples qui vous seront communiqués

** Dépenses éligibles définies par la Région Hauts-de-France

*** Le montant de la subvention est calculé sur la base d’un ticket modérateur de 50% sur les dépenses totales TTC éligibles engagées


